PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ

VILLE DE CHATEAU-RICHER

À une séance spéciale du conseil municipal de la ville de Château-Richer tenue le 14ième jour de décembre de l’an deux mille neuf au lieu et heure habituels à laquelle étaient présents mesdames les conseillères Julie Gariépy et Lise Buteau et messieurs les conseillers  Philippe Dorion, Peter Bergeron, Jean-Pierre Caron et Yvan Gauthier tous formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Frédéric Dancause.
Cette séance est convoquée par son honneur le maire, monsieur Frédéric Dancause pour être tenue le 14ième jour de décembre 2009 à 19 h 15 et qu’il y sera pris en considération les sujets suivants, à savoir :

· Financement pour le règlement numéro 409-09 ;

· Vente de véhicules (souffleuses) ;

· Calendrier des séances ordinaires pour 2010.

Les avis de convocation ont été délivrés à tous et à chacun des membres du Conseil de la manière et dans le délai voulu par la Loi.

ABSENCE MOTIVEE :    Mme Lise Buteau

PROPOSÉ PAR :   Jean-Pierre Caron
Et résolu.

Que la ville de Château-Richer accepte l’offre qui lui est faite de «Caisse Desjardins du Petit-Pré» pour son emprunt de 350 000 $ par billet en vertu du règlement d’emprunt numéro 409-09, au prix de 100%, échéant en série cinq (5) ans comme suit :

  18 000 $




3,76%


22 décembre 2010

  18 700 $




3,76%


22 décembre 2011

  19 300 $




3,76%


22 décembre 2012

  20 000 $




3,76%


22 décembre 2013

274 000 $




3,76%


22 décembre 2014

Que les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.

CONSIDÉRANT que, conformément au règlement d’emprunt numéro 409-09, la ville de Château-Richer souhaite emprunter par billet un montant total de 350 000 $;

CONSIDÉRANT qu’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement d’emprunt en vertu duquel ces billets sont émis;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé monsieur Philippe Dorion et résolu.

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

Qu’un emprunt par billet au montant de 350 000 $ prévu au règlement d’emprunt numéro 409-09 soit réalisé;

Que les billets soient signés par le maire et la greffière-trésorière;

Que les billets soient datés du 22 décembre 2009;

Que les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement;

Que les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :




2010.


  18 000 $




2011.


  18 700 $




2012.


  19 300 $




2013.


  20 000 $




2014.


  20 700 $




2014.


253 300 $ (à renouveler)

Que pour réaliser cet emprunt, la ville de Château-Richer émette pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire que pour un terme de cinq (5) ans à compter du 22 décembre 2009, en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2015 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement numéro 409-09, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt.

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer désire se départir des véhicules suivants, à savoir :

· Souffleuse Bombardier BM-50 1993

· Souffleuse VOHL 1974
CONSIDÉRANT les offres reçues pour ces deux (2) véhicules;

CONSIDÉRANT la visite et l’inspection faite par les soumissionnaires;

CONSIDÉRANT que le conseil désire se départir desdits véhicules au plus offrant;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé madame Julie Gariépy et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer accepte l’offre de la compagnie « Automobiles J&R enr. » au montant de 10 000 $ pour la vente des deux (2) véhicules ci-haut mentionnés.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur François Renaud à signer, pour et au nom de la ville de Château-Richer, les documents pertinents au transfert des titres de propriété des véhicules.

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution comme ici au long reproduit.

CONSIDÉRANT que l’article 319 de la Loi sur les Cités et Villes prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé monsieur Yvan Gauthier et résolu.

Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2010, qui se tiendront le lundi et qui débuteront à 20 h :

11 janvier




1er février




1er mars

 


6 avril (5 :   Lundi de Pâques)



3 mai





7 juin

5 juillet




2 août





7 septembre (6 : Fête du Travail)

4 octobre


1er novembre




6 décembre

Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par le directeur général, conformément à la loi qui régit la municipalité.
La séance est levée.

___________________________ 

Frédéric Dancause, maire
____________________________ 

Lucie Gagnon, greffière-trésorière
